
Pour des Comités d’établissement 
au service de tous les cheminots.
SUD-rail réclame la transparence

QU’EST-CE QUE LE 1,72 % ?
Les CE gèrent la part de la masse salaria-
le versée par l’employeur aux CE dans le
cadre de la loi (soit 1,72% de la masse
salariale).
Le CE décide d’attribuer cet argent aux
différents domaines qu’il désire dévelop-
per : 
➠ activités culturelles (par exemple avec
des tarifs réduits),
➠ associations sportives (attribution de
subventions de fonctionnement),
➠ bibliothèques (fonctionnement des
bibliothèques, achat de livres, …),
➠ arbres de Noël (cadeaux aux enfants
de cheminots), … 
L'ensemble forme les activités sociales du
CE. Mais le développement de ces acti-
vités est freiné par la faible participation
de la SNCF aux activités du CER.

Quand des syndicalistes gèrent un CE, ils doivent res-
ter des syndicalistes et agir en conformité avec ce
qu’ils défendent. On ne peut un jour, prétendre défen-

dre les intérêts des salariés et le lendemain gérer contre
les intérêts d’autres salariés ou de ceux que l’on est censé
représenter.
Il en va de la crédibilité du combat syndical et de tous les
syndicats.

SUD-rail condamne sans appel les dérives gestionnaires et
certaines gestions en particulier quand elles proviennent 
"d’erreurs" ou de manquements de militants syndicaux.

SUD-rail défend la transparence la plus totale dans la ges-
tion des CE et CCE. Cette transparence doit se traduire
par :
● la possibilité pour chaque cheminot de pouvoir connaître

les budgets et comptes du CE et CCE ;
● l'information des cheminots des décisions prises ;
● la clarté sur les embauches et les conditions sociales et 

salariales des personnels des CE et CCE ;
● la clarté et la transparence sur les contrats liant le CE au 

CCE aux prestataires de service ;

L’argent du CE et du CCE, c’est notre argent !
Les CE appartiennent à tous les cheminots

Les budgets des CE et du CCE sont directement financés
par une contribution de 1,72% de la masse salariale versée
par la SNCF. Ce n’est pas un cadeau. C’est un salaire diffé-
ré qui est versé par l’entreprise aux Comités
d’Etablissements pour les cheminots. Cette
part de salaire qu'ils ne touchent pas directe-
ment.sert à financer les activités sociales
La confiance accordée aux organisations
syndicales qui organisent ces activités,
se mérite.
Pour SUD-rail, il est indispensable
que les cheminots soient informés

des projets, réalisations et de tout ce qui est fait avec cet
argent.
Bien sûr, cette somme est insuffisante. SUD-rail réclame
qu'elle passe de 1,72% à 3% de la masse salariale.
Les cheminots doivent être acteurs de cette utilisation en
s’impliquant dans les activités sociales des CE et CCE.
Pour SUD-rail, ce contrôle par les cheminots doit s’exercer
en permanence. C’est le seul moyen d’éviter les dérives ou
des des choix contestables qui retombent sur les cheminots
et sur les salariés des CE et du CCE. 
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